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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire, à la mairie, le : 

 
Jeudi 26 mars 2026 à 19h30 

 
ORDRE DU JOUR : 
Procès-verbal du conseil municipal du 26 février 2026. 

 
1. Conseil municipal 

1. Délégations du conseil municipal au Maire  
2. Indemnités des élus  
3. Constitution de différentes commissions municipales (obligatoires / facultatives)  
4. Nomination des élus dans les organismes extérieurs 

 
2. Affaires foncières 

2.1 Autorisation de continuité  
2.2 Dossier de mutation – dispense hypothèque 
 

3. Affaires Ressources Humaines 
3.1 Autorisation de recrutement 
3.2 Création d’emplois non permanents  
3.3 Prime de responsabilité emploi fonctionnel 
 
 

Questions et communications diverses. 
 

 Le Maire,  
 Ronan CRÉDOU 
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